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Dans une déclaration rendue publique ce mardi 17 décembre
2019, sept commissaires de la Commission électorale nationale
indépendante  de  la  Guinée  ont  annoncé  leur  retrait  du
processus  électoral  des  législatives.  

Ils disent être « dans l’incapacité d’établir les statistiques
à savoir combien d’électeurs enrôlés, combien de nouveaux et
combien de mise à jour », condamnent « le blocage de l’accès
aux  résultats  de  dédoublonnage  »,  «  la  confiscation  des
données  et  cette  mise  à  l’écart  des  commissaires  dans  le
traitement des données au site central », « la non mise à
disposition par l’Etat, des fonds nécessaires à la conduite
des  opérations  d’une  telle  envergure.  Mais  aussi,
l’implication  obscure  du  Président  de  la  CENI  dans  les
conflits  sur  le  terrain  »,  «  l’abus  de  pouvoir  par  les
autorités  administratives,  locales,  et  diplomatiques  et,
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l’ingérence  aigüe  des  commis  de  l’état  dans  le  processus
électoral  »,  «  le  manque  d’investigation  sérieuse  pour
identifier les auteurs de ces actes (enrôlement des mineurs)
afin de prendre des mesures disciplinaires », « la banalité
avec laquelle toute une franche de guinéens est privée de son
droit le plus fondamental en matière de démocratie », « ce
mépris vis-à-vis des Commissaires Chef de mission et cette
attitude du Président à vouloir alimenter les conflits et
favoriser la violation de la hiérarchie institutionnelle » ….

Ces commissaires de la CENI vont plus loin et recommandent
entre autres : l’arrêt du déroulement du chronogramme en cours
pour
évaluer  objectivement  ce  processus  d’enrôlement  des
électeurs  ;  l’acquisition
d’un module d’extirpation des mineurs pour sortir tous les
mineurs du
fichier actuel ; le respect scrupuleux de l’article 19 pour le
recensement
des Guinéens de l’étranger …

DÉCLARATION  RELATIVE  AUX  IRRÉGULARITÉS  DES  OPÉRATIONS
D’ENRÔLEMENT




























